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Chers amis lecteurs et 

membres de l’associa-

tion, je vous souhaite 

avec l’ensemble des 

administrateurs de 

l’association tous nos 

vœux les meilleurs à 

l’occasion de cette 

nouvelle année 2022.  

Il est nécessaire, pour 

que cette année nou-

velle soit dynamique 

que vous ayez tous une 

bonne santé et la pros-

périté nécessaire à 

l’épanouissement per-

sonnel.  

L’année 2022 qui se 

profile depuis quelques 

semaines sur nos agen-

das sera une année 

bien occupée. 

Quelques rendez-vous 

exceptionnels pren-

nent forme. Espérons 

aussi que la pandémie 

du Coronavirus Covid 

19  qui nous affecte  

depuis de si longs mois 

ne soit plus qu’un 

mauvais souvenir. 

Nous souhaitons de 

tout cœur que des 

énergies nouvelles 

émergent dès ce com-

mencement d’année 

pour que nous soyons 

rassurés. Nous aurons 

l’occasion de faire le 

point sur cette année 

2022 lors de notre as-

semblée générale.  
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Bonne et heureuse année à tous ! 

N °  1 7 3  J a n v i er  

Sommaire : ce numéro 

reste fidèle à la vocation 

de l’association : pren-

dre des initiatives utiles 

à la valorisation patri-

moniale.  C’est une an-

née nouvelle qui s’ins-

talle et c’est la deu-

xième année de pandé-

mie qui bouscule nos 

activités. Mais ce numé-

ro évoque une procé-

dure qui dura, celle des 

rasières et des bois-

seaux applicables aux 

paiements des rentes 

seigneuriales à Gouvets 

et Pont-Farcy. L’atten-

tion portée au calvaire 

de Fleury ainsi qu’un 

bilan des randonnées.  
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vigilance si le regard 

ne s’y fixait pas. C’est 

le cas de ce calvaire 

déplacé en 1970 du car-

refour de la 

route de 

Granville 

(AD 50 /9 Fi 

1998, fonds 

Léon Sarot, 

photo prise 

en 1930), 

pour être 

remonté à 

l’extrémité 

de la place ; 

il a été béni 

le 22 mars 

1970.  

Le curé n’utilise que 

cinq lignes pour relater 

le seul évènement pa-

roissial de l’année 1970. 

Il précise que « le di-

manche 22 mars, jour 

des Rameaux, eut lieu 

la bénédiction du cal-

vaire restauré. Autre-

fois situé au carrefour 

de la route de Gran-

ville, il a été mis sur le 

nouveau parking ». Ce 

calvaire se compose 

d’un triple emmarche-

ment de blocs de gra-

nits anciens sur lequel 

un petit dé, chanfreiné 

en creux à son sommet 

et sur ses angles, repo-

sant lui-même sur un 

soubassement plus 

large. La face ouest du 

dé est illustrée d’un 

écu en creux servant 

de support à un IHS 

aux rainures com-

plexes. Quelques mots 

gravés en dessous 

« Pater die / 40 jours 

d’indulgence » rappel-

lent cette pratique reli-

gieuse. A l’arrière, une 

dédicace raconte que 

« cette croix/a été don-

née par MM 

Fauvel/1886/ monsieur 

Noblet, curé ». Ce dé 

maintient debout le fût 

octogonal qui n’est 
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Le calvaire de Fleury: un travail des granitiers de 

Fleury ? 

20 22  

Il y a parfois des élé-

ments de patrimoine 

vernaculaire qui pour-

raient échapper à la 
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Le 18 juillet une randon-

née a été proposée sur 

Hambye pour parcourir 

10 km entre Sienne et 

Hambiotte (2h30) où 

nous étions 9 partici-

pants. Une très belle 

boucle, assez physique, 

avec ses points de vue 

sur La Haye-Comtesse 

sous un soleil radieux ; 

Le 22 août suivant, 

ce sont 9  randonneurs 

qui  au départ de Cham-

prépus ont arpenté  la 

boucle des vallons de 

l’Airou de 11 km (2h45). 

Une magnifique vallée 

de l’Airou, très encais-

sée, et la découverte  
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d’une portion de chemin 

remise en état sur Le 

Tanu.  

Le 3e rendez-vous, le 26 

septembre, nous étions 

7 à Saint-Denis-le-Gast 

pour un circuit de 10 km 

sur la boucle dite du 

Saint-Evremond (2h30). 

Que dire de cette boucle 

qui nous mis en contact 

avec de très beaux lieux 

comme La Baleine.  

Le point sur les randonnées pédestres en Val de Sienne  

en 2021 

Hambye, départ sous la halle nouvelle 

Les canards à Villedieu à la recherche de quelque nourriture  

En  marchant sous de hauts maïs à Saint-Denis-le-Gast  

Quelque part à Coulouvray-Boisbenâtre 



Les rentes seigneu-

riales en grain, dépen-

dantes de la verge de 

Gouvêts, sont-elles 

dues par les vassaux à 

la rasière, et non au 

boisseau ?  

En supposant l’affirma-

tive, quelle est la con-

tenance de la rasière, 

bien différente de 

l’autre mesure. Voilà la 

question, ou plutôt les 

questions du procès. Il 

est bien étonnant 

qu’on ait tenté de les 

mettre de nouveau en 

problème ; il y a long-

temps qu’elles sont 

décidées, c’est ce qu’on 

va voir. 

Notions générales :  de 

toute ancienneté il y a 

eu dans le Baillage de 

Vire deux mesures, 

l’une appelée rasière et 

l’autre boisseau; la pre-

mière contenant seize 

pots trois-quarts, la 

seconde onze pots et 

pinte. 

Preuves: déclaration 

donnée au Domaine 

du roi en l’année 1410, 

pour les rentes dues en 

la Vicomté de Vire. 

Cette déclaration réfé-

rée dans un Arrêt du 3 

avril 1666, porte en 

termes exprès: que les 

bleds se mesurent à la 

rasière et au boisseau, 

que la rasière contient 

seize pots trois-quarts 

et le boisseau onze 

pots pinte.  

Procès entre le sei-

gneur de la Bacon-

nière et ses vassaux 

qui contestent la con-

tenance de la rasière… 

Arrêt interlocutoire en 

1665, qui, avant faire 

droit, ordonne qu’il 

seroit informé par té-

moins devant le Lieu-

tenant-général de Vire, 

pour savoir combien la 

rasière, à l’ancienne 

mesure de Vire, conte-

noit de pots. 

Arrêt définitif du 3 

avril 1666, qui, d’après 

les informations et les 

preuves, condamne les 
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Précis pour Charles, 

Michel Samson-de-

la-Valesquerie, syn-

dic des créanciers des 

fiefs et terres de 

Sainte-Marie-Outre-

l’Eau, Pontfarcy, 

Gouvêts et Courson 

appellant de sentence 

les 16et 17 mai 1762, 

contre les vassaux de 

la Verge de Gouvets 

intimés en Appel. Le 

procès étoit prêt d’être 

jugé au Parlement. Les 

vassaux de Gouvêts, 

n’ayant pu répondre à 

un mémoire signifié 

dès le 14 juillet 1769, 

attendoient en silence 

leur condamnation. 

Mais sous le titre de 

réponse sommaire, ils 

viennent de renouvel-

ler au Conseil Supé-

rieur, dans un in-folio, 

toutes les erreurs 

qu’ils avoient paru 

abandonner. Ces er-

reurs ayant été déjà 

réfutées, nous ne les 

croyons pas bien dan-

gereuses. Cependant il 

ne sera pas inutile de 

mettre sous les yeux 

de nos juges un précis 

de l’affaire. 

Précis pour Charles-Michel Samson-de-la-Valesquerie, 

syndic des créanciers des fiefs et terres de Sainte-Marie-

Outre-l’Eau, Pontfarcy, Gouvêts, et Courson, appelant de 

sentence rendue au Bailliage de Vire les 16 et 17 mai 1761 
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Villedieu-les-Poêles-

Rouffigny  (11 km) était 

au rendez-vous du 24 

octobre pour 9 mar-

cheurs sur la ceinture 

verte de Villedieu 

(2h45). C’est toujours un 

plaisir d’arpenter les 

flancs de coteaux de la 

cité théopolitaine et des 

hameaux de Saultche-

vreuil et de Saint-Pierre-

du-Tronchet.  

 Le 4e rendez-vous était 

à Coulouvray-

Boisbenâtre le 28 no-

vembre, sous un bas 

plafond, pour faire la 

boucle entre Sienne et 

Boisbenâtre d’une lon-

gueur de 9,5 km (2h20). 

La redécouverte de cette 

commune qui a connu de 

vrais artistes du granit  fut 

un réel plaisir. Nous en 

profitâmes pour aller sa-

luer la tombe du meunier 

Lefranc sur sa hauteur de 

Boisbenâtre. La commune 

de Fleury était 

notre 5e et dernier rendez

-vous pour l’année écou-

lée où 13 marcheurs ont 

parcouru les 11 km de la 

grande boucle en la pro-

longeant par les che-

mins de Saint-Michel  

(2h45). Les chemins 

creux qui s’étaient ren-

dus plus difficiles avec 

les pluies nombreuses 

s’étaient bien asséchés. 

Et ce fut l’occasion de 

découvrir le calvaire du 

prieuré de La Bloutière 
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appartenant à la famille 

Briens et de nouveaux 

chemins pour certains 

d’entre nous. Une mati-

née sans soleil et sous 

une température plus 

fraiche et tonifiante. Ce 

qui fait un total de 56 

randonneurs pour la 

plupart des fidèles du 

Val de Sienne.  

Sous le vent frais de Fleury  

Un chemin creux de la boucle de Villedieu  

Sur l’ancienne voie romaine de Champrépus  



ces deux lances se 

trouve un autre motif 

taillé en creux ressem-

blant à une autre 

lance, flèche basse. Ce 

bâton, sectionné se 

termine par un joli 

chapiteau à facettes 

octogonales dont le 

dessous de l’abaque est  

souligné de sept motifs 

sculptés en relief sous 

formes de crochets flo-

raux et d’une effigie 

coiffée d’un heaume.  

Ce chapiteau sert de 

piédestal au croisillon 

octogonal illustré sur 

le revers d’un cœur 

serti d’une couronne 

d’épines avec une croix 

en gloire. Le Christ, 

quant à lui est un objet 

appliqué qui peut être 

une régule.  

L’ensemble en granit 

est fort bien travaillé.  

Les archives sont mal-

heureusement silen-

cieuses sur cette édifi-

cation. Le livre parois-

sial ne commence 

qu’en 1899 ; il est donc 

trop tardif pour en 

parler. A-t-il été une 

production de l’atelier 

Fourel de Coulouvray ? 

C’est probable à cause 

de la signature et c’est 
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plus d’une seule pièce 

puisque je dénombre 4 

morceaux. Les deux 

facettes de l’avant sont 

ornées illustrées d’une 

lance fleurdelisée an-

crée sur d’importantes 

volutes. Au centre de 
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vassaux à payer leur 

rentes à la rasière, sur 

le pied de seize pots 

trois-quarts chaque 

rasière. 

Enfin, une foule de 

sentences, actes et 

contrat, produits au 

procès, qui établissent 

que la rasière vaut un 

boisseau et demi, me-

sure ancienne de Vire,  

et que dans les diffé-

rentes évaluations et 

défalcations faites en 

divers tems, les rentes 

payables à la rasière, 

ont été estimées un 

tiers en sus de celle 

dues au boisseau.  

Il n’y a point d’objec-

tions à faire contre ces 

vérités démontrées; on 

en a cependant hasar-

dé quelques-unes: 

nous les écarterons 

bientôt. 

Faits particuliers: les 

vassaux de la verge de 

Gouvêts, en particu-

lier, doivent leurs 

rentes à la rasière: telle 

fut la loi de leur inféo-

dation, nous en avons 

la preuve dans les 

aveux qu’ils ont rendus 

dans les différens 

siècles, ils sont uni-

formes, tous contien-

nent la déclaration de 

la redevance des rentes 

en grain à la rasière, 

aucun ne parle de bois-

seau; l’expression de 

l’un est donc l’exclu-

sion de l’autre.  

Nous disons que nul 

aveu rendu pour la 

verge de Gouvêts ne 

parle de boisseau, c’est

-à-dire aucun aveu qui 

mérite d’être cité. On a 

cherché à faire naître 

des équivoques à cet 

égard: elles seront dis-

sipées dans un mo-

ment. 

Les vassaux de Gouvêts 

avoient toujours payé 

les rentes seigneuriales 

à la mesure à laquelle 

ils les devoient, et 

cette mesure, appellée 

rasière, très différente 

du boisseau, contenoit, 

comme on l’a vu, seize 

pots trois-quarts, lors-

qu’en 1609, ils s’imagi-

nèrent de vouloir iden-

tifier la rasière avec le 

boisseau qui ne con-

tient que onze pots 

pinte. 

Cette prétention 

n’étoit pas soutenable, 

cependant les vassaux 

de Gouvêts vouloient 

la soutenir, et pour la 

première fois, durant 

la contestation, l’aîné 

de la Masure de la 

Binoudière, s’avisa 

dans un aveu de 1611 (si 

on en croit une copie 

informe produite par 

les intimés) de vouloir 

confondre la rasière 

avec le boisseau et 

d’assimiler, pour la 

mesure, les rentes qu’il 

devoit à la verge de 

Gouvêts, à celles de la 

seigneurie de Cou-

lonces, avec lesquelles 

elles n’ont jamais eu de 

relation. 

Cet aveu paroît être le 

fondement ruineux 

que les adversaires 

donnent au systême 

qu’ils viennent de re-

nouveller. Quoi ! 

Quelques vassaux se 

permirent les expres-

sions équivoques qui 

se trouvent dans l’aveu 

de 1611, sous prétexte 

qu’ils étoient en procès 

et qu’il n’y avoit rien 

de décidé; et ils vou-

droient aujourd’hui en 

tirer avantage et s’en 

faire un titre, quoi-

qu’ils ayent depuis suc-

combé dans la contes-

tation qui existoit 

alors. Quelle illusion ! 

Elles est plus grande 

encore par rapport à 

un autre aveu de la 

même année 1611, dont 

les adversaires ont en-

core voulu abuser, car 

il est absolument 

étranger aux parties et 

à la question, comme 

on le verra ci-après.  

Nous disons que les 

vassaux de Gouvêts 

succombèrent dans la 

contestation qu’ils 

avoient fait naître en 

P a g e   7  

1609. En effet il ne faut 

compter pour rien une 

sentence qu’ils surpri-

rent au Baillage de Vire 

le 2 juin 1614, par la-

quelle il fut dit à 

bonne cause leur 

obéissance de onze 

pots pinte pour chacun 

boisseau ou rasière, 

mesure d’Arques; cette 

confusion qu’ils 

avoient faite et qui fut 

adoptée par cette sen-

tence ne dura pas long

-tems. Il faut s’attacher 

à ce qui suit.  

Anne de Pont-

Bellanger, veuve du 

sieur de Sainte-Marie-

de-Quilly et dame de 

Gouvêts, qu’il ne faut 

confondre avec Anne 

de Pont-Bellanger, 

dame de Pont-Farcy, 

qui avoit épousé 

Jacques Maillard, 

sieur de le Aupartie, 

se pourvut en la Cour. 

Le sieur son fils, deve-

nu majeur, se joignit 

ensuite à elle sur l’Ap-

pel qu’elle avoit inter-

jetté de la sentence de 

juin 1614. Et la cour 

faisant droit aux par-

ties par un arrêt con-

tradictoire du 3 mars 

1617, prononça : « tout 

considéré, il sera dit 

que la Cour en la 

Chambre de l’Edit, à 

mit et met l’appella-

tion et ce dont est ap-

pellé au néant et 
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émandant et corri-

geant le jugement, a 

condamné et con-

damne lesdits 

hommes et vassaux à 

payer à la dite dame 

de Pont-Bellanger, 

les rentes tant en fro-

ment, qu’avoine, par 

eux dues et échues du 

passé et de continuer 

à l’avenir, à la mesure 

et rasière de Pont-

farcy, contenant seize 

pots trois quarts, me-

sure d’Arques, à la-

quelle fin ladite ra-

sière de Gouvêts sera 

jaugée par le Jaugeur 

royal sur celle dudit 

Pontfarcy, en la pré-

sence du sénéchal de 

ladite sieurie et des 

hommes et vassaux, 

ou eux dument appel-

lés.  

Jamais arrêt ne fut 

plus décisif. Il est vrai 

qu’il fut attaqué par la 

voie de requête civile, 

mais cette tentative 

téméraire ayant été 

abandonnée, ne servit 

qu’à lui donner une 

nouvelle force.  

Les vassaux de 

Gouvêts s’y soumirent, 

comme ils le devoient, 

il fut suivi d’une exé-

cution si formelle, que 

dans les aveux posté-

rieurs, les rentes sont 

déclarées et reconnues 

devoir être payées à la 

rasière suivant l’arrêt 

de la Cour, c’est-à-

dire, à raison de seize 

pots trois quarts. 

L’équivoque glissée 

dans l’aveu de 1611 ne 

reparoît plus. La con-

fusion qu’on avait 

voulu faire de la ra-

sière avec le boisseau, 

en abusant de la cir-

constance du procès, 

n’est plus une erreur 

qui se trouve rectifiée.  

Pendant plus d’un 

siècle, les rentes conti-

nuent d’être payées à 

la mesure ordinaire (à 

la rasière contenant 

seize pots trois-

quarts). Quelques es-

prits remuan sont de 

nouvelles entreprises 

en 1731. Ils veulent les 

soustraire à l’ancienne 

règle, mais à peine 

cette injuste préten-

tion a-t-elle reparu, 

qu’elle est proscrite.  

La provision est sur le 

champ décidée 

contr’eux et ils en res-

tent là jusqu’en 1759. 

Ils prétendent alors 

que l’Arrêt de 1617, si 

formellement exécuté, 

ne peut plus les assu-

jettir, voici leur pré-

texte. 

Il y a, disent-ils, un 

Arrêt de l’année 1618, 

postérieur par consé-

quent à celui de 1617, 

qui n’accorde à Anne 

de Pont-Bellanger, 

dame de Pontfarcy, 

que le paiement provi-

soire de ses rentes sei-

gneuriales, à la rasière 

et sur le pied de seize 

pots trois-quarts. L’Ar-

rêt de 1617 n ‘avoit 

donc rien jugé défini-

tivement.  

Il y a plus, continuent-

ils, car les vassaux de 

Pontfarcy obtinrent en 

1728 une Sentence par 

défaut au Baillage de 

Vire, qui les déchargea 

de payer les rentes par 

eux dues, tant rasière 

que boisseau, à autre 

mesure que celle de 

onze pots pinte. Enfin, 

sur l’opposition du 

sieur Samson-de-la-

Valesquerie, en sa 

qualité de syndic des 

créanciers, il a été dé-

claré non recevable et 

la Sentence de 1728 a 

été confirmée par Ar-

rêt du 4 mars 1758.  

De tout cela, les vas-

saux de Gouvêts con-

cluent que les vassaux 

de Pontfarcy ayant été 

déchargés, ils doivent 

l’être également. 

A suivre au prochain 

numéro…. 


